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TITRE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rédiger ainsi le titre :

« légalisant en France l’euthanasie et le suicide assisté ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le titre de cette proposition de loi est trompeur et réducteur au regard de la situation qu’il s’agit de 
légaliser : l’euthanasie et le suicide assisté.

Cet amendement propose par conséquent une nouvelle rédaction plus conforme au contenu du texte.

 


